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Trop de rouages dans
la «machine à subsides » ?

GOUVERNANCE Le nouveau décret est ambitieux, son organisation sera un défi

.,. Le parlement
de la Communauté
française entame
ce lundi l'examen
du décret
sur la gouvernance
culturelle,
.,. La complexité
des commissions d'avis
laisse songeur,

DECODAGE_

A près une négociation dit'-
ficile avec son partenaire
socialiste, la ministre de

la Culture Alda Greoli (CDH) dé-
posait ce 20 février au parlement
son projet de décret sur la nou-
velle gouvernance culturelle (Le
Soir du 21 fé\Tier) : derrière un
exposé des motifs assez exaltant,
on découvre 42 pages d'une hor-
logerie suisse dont quelques
rouages restent mystérieux, un
commentaire plus long encore
et, au final, un monde culturel
divisé. Les fédérations artis-
tiques sont enthousiastes, les
syndicats et les institutions sont
nallTés.C'est de ce texte que s'em-
pare ce lundi le parlement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles,
avec un agenda serré mais
évident: faire atterrir le décret
avant les élections de mai.

1Transparence Certains en-
thousiasmes sont unanimes,

notamment pour la publicité
donnée aux avis et une transpa-
rence qui permettra à chaque
opérateur, créateur et chaque ci-
toyen de tracer l'historique d'un
subside et de comprendre ce qu'a
été le choix artistique puis, en
regard, sa matérialisation poli-
tique. Dans tel dossier, la mi-
nistre a-t-elle suivi l'argumenta-
tion artistique de la commission
d'avis, et sinon pour quelle rai-
son? La transparence de\Tait
sans doute aller plus loin encore,
en rendant publiques les ventila-
tions de dépenses des opérateurs
subsidiés, une transparence qui
sera inévitable si le dossier du
« statut de l'artiste ,) (Le Soir des
8 et 9 mars) se matérialisait un
jour: est-on bien certain qu'on
subsidie la création, et non les
seules fonctions de soutien à la
création?

2 Dépolit!sation A l'inverse;
nous navons pas rencontre

beaucoup d'enthousiasme pour
un décret qui n'envisage la dépo-
litisation que des organismes qui
ne sont pas soumis au Pacte
culturel. En clair, le décret dépo-
litise ... sauf dans les Iiem: officiel-
lement politisés.

3Pas de syndicats L'une des
catégories d'acteurs qui n'ap-

précie pas le projet de décret est
le monde syndical. Autant le dé-
cret confere un véritable pouvoir
d'orientation et de conseil aux fé-
dérations professionnelles (les
Oma, organisations représenta-
tives d'utilisateurs agréées), au-
tant les organisations syndicales
représentatives se plaignent de
ne pas avoir été associées alors,
note la CGSP-Culture, qu'elles
"ont une approche globale des
problématiques, une t,t'sion in-
terprofessionnelle à l'opposé de
toute forme de corporati.sme ».
La CGSP souhaite que les syndi-
cats soient insérés dans le dispo-
sitif, et que le Conseil supérieur
de la culture institué par le dé-
cret soit obligé de consulter au
moins une fois par an les com-
missions paritaires du secteur
culture.

4 Place aux fédérations Les fé-
dérations professionnelles

sont les grandes gagnantes du
projet de décret; "Non seule-
ment on a été concertés, mai" 1'11

plus on a été entendus, constate
Virginie Devaster, directrice de
la Chanlbre des théâtres pour
l'enfance et la jeunesse (CIEJ).
une fédération qui regroupe 89
compagnies de tailles générale-
ment modestes et qui pourraient
éprouver des difficultés à se faire
entendre. Beaucoup de 1108 1'1'-

vClldications SCtrouvent dans le
tex'te. (...) La concertation entre
fédérations est replise au niveau
du collseil supàieur de la culture
et des chambres .~ectorielles.Là,
on a imagini quelque chose de
souple où lesjëdératio1ls pe1went
siéger en tant que per.~01mesmo-
T'ales,C'fstsuper caT'cela veut dire
qu'enfimction des sujets déha ttU$
à chaque session, cm pourra en-

voyer la personne la plus compé-
tente de notre fédération, ,)
Même enthousiasmc de la part
de lMsociation de techniciens

profe,sionnels du spectacle vi-
vant (ATPS), même s'ils n'ont pas
été concertés: «NolI"~ sommes
positifs, illlou.s pami.s..,ait clair
que le modèle (NDLR: des ins-
tances d'avis actuelles) était dé-
pWlsé et qu'illaùlJwit apparaître
certaine' dysjonctionnements évi-
dents, dont la mainmise de cer-
taine., ùu;titutions sur lefinance-
ment de p/'ldet$, commente pour
l'ATPS Lorenzo Chiandotto. La
reconnaiBsance de.' fédératiolls
pl'Ofessionnelles et leur possible
jinalU:emcnt p'/"Ollt'ent une vo-
lonté de démocratie et une recoII-
nai.~8ance qui lU' cessera d'aug-
menter quant à lcurs missions et
porlt,/'G une vision de terrain. »

5Transversalité C'est l'un des
axes forts de la réforme:

dans les commissions d'avis, le
décret imagine de réserver 20 à
50 % des sièges à des personnes
provenant d'autres disciplines,
histoire d'aérer les réOe.xions,
d'éviter les décisions en huis clos
et arrangements entre anlÎs.
L'idée est séduisante sur papier,
mais en chirurgie, lors d'une opé-
ration à cœur ouvert, a-t -on réel-
lement besoin de l'avis d'un
ORL .? Des voLxs'opposent à une
transversalité à ce point radicale,
tant au sein des institutions
qu'au sein des fédérations: «La
tramversalité est riche pour

nourrir le dibat, admet Virginie
Devaster (CTEJ), mai" pOUl' la
prisc de décision, la discipline
doit être majorita ire: il fimt
qll 'elle compose deu.r tiers des
votants plus une voix. »

6Artistes versus lieux En ma-
tière d'arts de la scène, le

projet de décret organise une
meilleure représentation des ar-
tistes dans les commissions
d'avis, au détriment des repré-
sentants d'institutions. Les fédé-
rations demandaient que siègent
dans ces commissions 50 % d'ar-
tL~tesqui ne soient pas en charge
de direction ou programmation
dans un centre scénique ou dans
un lieu, et elles ont été enten-
dues. Bien. Mais il y a un hic; le
tell.te prévoit 50 'Yo d'artistes qui
ne soient pas en charge de direc-
tion Oll programmation «dans
l'une des catégories d'opérateurs
repl'i.ses au décret des arts de la
scène », pointe Virginie Devaster,
y compris les structures de créa-

tion. « Ce qui sigll{fie que, dans
les compagnieR de théâtre pour
enjimts où il n'y a souvent que
dellA' personnes, celle qui e.st di-
rectrice de 1'a.8blne peut pas sié-
ger ». Mais alors, qui va siéger au
nom des artistes?

7 Recours et droit Le décret
institue un droit de recours

contre les décisions défavorables
aux candidats alLXsubsides, ce
qui est une avancée démocra-
tique significative. Mais une per-

sonne siegeant aujourd'hui en
instance d'avis nous dit craindre
un excès de juridisme: «Dans
ces commissions, dit-elle sous
couvert d'anonymat, on débat de
qualité artistique. Nous sommes
darL' une addition de subjectivi-
tés qui t'ont créer wU! objectivité
relative. Iljàut que lepouvoir po-
litique a.~sume qu'un avi,~ de
com.misb'io1!artistique puisse ne
pas ,8e défimdre juridiquement.
C'est essentiel! Le l'l'murs ne peut
porter sur la perception que IWU.~

at'OIM d'une qualité artistique! »

8 Rotations accrues Le texte
prevoit lme rotation plus ra-

pide des personnes siégeant en
commission d'avis. Les mandats
seraient désormais de trois ans,
renouvelables delLXfois (parfois
une seule). L'idée d'une plus
grande rotation est bien ac-
cueillie, \'idée de trois anS heurte
davantage. S'il s'agit d'évaluer un
contrat-programme sur cinq ans,
ne serait-il pas cohérent de faire
coïncider les mandats, et qu'une
personne puisse suivre un dos-
sier, de son encouragement à son
évaluation finale? plutôt que 6
ou 9 ans, ne faut-il pas demander
1) ou 10 ans? La remarque ne
tient guère si on prend en
compte que la majorité des com-
missaires vont siéger neuf ans, et
qu'un tiers - selon le décret - va
être remplacé tous les trois ans.
Donc deux tiers des personnes
qui ont approuvé un subvention-
nement vont étudier son éven-
tuel renouvellement.

9Une usine à gaz Lorsqu'on
aborde enfin l'une des oppo-

sitions les plus communes au
projet de décret, plus personne
n'accepte d'être cité. Il s'agit de la
complexité pratique de ces nou-
velles commissions d'avis, 011
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vont se réunir des experts de plu-
sieurs disciplines. Comment va-
t-on les organiser? Quel secréta-
riat va-t-on mettre sur pied?
Quel logiciel inventer pour ten-
ter de réunir à chaque fois un
quorum de manière efficiente?

MAÎTRISE DES FRAIS

Combien ça coûte?
À défaut d'être valablement
rémunéré, le travail d'exper-
tise réalisé tout au long de
l'année en commission d'avis
par les divers professionnels
de chaque discipline doit
être défrayé. Ce sont de
longues réunions de discus-
sion et de longues soirées de
lecture de dossiers. Le calcul
des auteurs du décret est

«Des suppléants vont detl0ir UrI'
leur,~ dosûers 1'11 24 h(!lires. cela
ne f071ctùmnera pas!» Une
autre voix s'inquiète du pouvoir
que va gagner l'administration:
<, Qui aura le poli voir de décision

qu'un maximum de 389
membres effectifs vont
percevoir des jetons de
présence, et non plus 534
comme c'est le cas actuelle-
ment (-27 %).
Cependant, dix de ces ex-
perts siégeront aussi désor-
mais en « chambres de
concertation >J. L'un dans
l'autre, juge l'exécutif, le
nombre de jetons de pré-
sence sera diminué d'un
quart, ce qui devrait per-

pour l'organisation de ce_~com-
missions, qui va é<:rire.les règle-
ments d'ordre intérieur fi Qui va
composer les sessions de tmvail,
opé1-er les mélanges de disciplines
au sein des commùsions d'avis fi
nJUt cela t'a rendre beaucoup de

mettre une revalorisation de
25 % du jeton de présence.
Bref, opération bénéficiaire?
Pas sûr, puisque les per-
sonnes morales qui siègent
en chambre de concertation
et au Conseil supérieur de la
culture reçoivent, elles, des
subventions. Si leur nombre
devait exploser, les subven-
tions suivraient. Pour com-
penser, les auteu rs du projet
prévoient que le nombre de
membres des nouvelles
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pout'oirà l'administration, qui a
une coloration politique. Sous la
prochaine législature, qui va
prl'1ldrl' le pouvoir et pourra
orient(!l' les rif/e.l'ions des com-
missaires artistes? » •

ALAIN LALLEMAND

instances d'avis serait alors
réduit, (( voire sensiblement
réduit ». Autre inconnue: à
chaque fois qu'un commis-
saire ne siégeait pas, son
jeton de présence tombait.
Cette fois, il y aura à chaque
fois un suppléant et verse-
ment effectif d'un jeton.
Reste une vraie question:
quel est le coût réel de tout
cela? Nous ne l'avons pas
trouvé.

A.l.
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